
 

 

OBLIGATIONS DE PUBLICITÉ 
MARCHÉS DE L’ETAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS *

  

ESPACE MARCHÉS PUBLICS  
 
Rubrique Conseils aux 
acheteurs / Tableaux 

 
TRAVAUX 

      
SEUILS   4 000 € HT  90 000 € HT  4 845 000 € HT 

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE : 
(modèle national obligatoire 4) : 

BOAMP 1  

ou  
JAL 2  

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
+ SI NÉCESSAIRE, PRESSE SPÉCIALISÉE  6

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE : 
(modèle européen obligatoire 5) 

BOAMP 1 

et 
JOUE 3 

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
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PUBLICITÉ 
ADAPTÉE

 
 

PUBLICITÉ SUPPLEMENTAIRE FACULTATIVE 6

 
FOURNITURES ET SERVICES 

    
SEUILS   4 000 € HT  90 000 € HT  125 000 € HT 

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE  
(modèle national obligatoire 4) : 

BOAMP 1  

ou  
JAL 2

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
+ SI NÉCESSAIRE, PRESSE SPÉCIALISÉE  6

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE  
(modèle européen obligatoire 5) : 

BOAMP 1 

et 
JOUE 3  

+ PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  Fo
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PUBLICITÉ SUPPLEMENTAIRE FACULTATIVE 6M
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PUBLICITÉ ADAPTÉE  
 

1 Bulletin officiel des annonces des marchés publics  
2 Journal habilité à recevoir des annonces légales 
3 Journal officiel de l’Union européenne 
4 Modèle annexé à l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres.  
5 Modèle annexé au règlement (CE) n° 1564/2005 de la Commission du 7 septembre 2005 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre des procédures de passation de marchés publics conformément aux 
directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil (à compter du 16 septembre 2011, le règlement CE n°1564/2005 est abrogé et remplacé par le règlement n° 842/2011 du 19 août 2011). 
6 Dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres. 
                                                           

Mise à jour le 06/09/2011 
 

* Autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial 

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/appel-public-concurrence/modele-appel-public-concurrence.pdf
http://simap.europa.eu/docs/simap/pdf_jol/fr/sf_002_fr.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/appel-public-concurrence/modele-appel-public-concurrence.pdf
http://simap.europa.eu/docs/simap/pdf_jol/fr/sf_002_fr.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024508228&dateTexte=&categorieLien=id
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:257:0001:0126:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:222:0001:0187:FR:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C8ABCB71D1B69A3412C5DD899FCEF952.tpdjo14v_3?idArticle=JORFARTI000024508238&cidTexte=JORFTEXT000024508228&dateTexte=29990101&categorieLien=id

	Publicité obligatoire : (modèle national obligatoire 4) : 
	BOAMP 1  ou  JAL 2   + Publication sur le profil d’acheteur  + si nécessaire, presse spécialisée  6
	Publicité obligatoire : (modèle européen obligatoire 5) 
	Publicité supplementaire facultative 6
	modalites  de publicite
	Publicité obligatoire  (modèle national obligatoire 4) : 
	BOAMP 1  ou  JAL 2 
	Publicité obligatoire  (modèle européen obligatoire 5) : 
	BOAMP 1 et JOUE 3  + Publication sur le profil d’acheteur 
	Publicité supplementaire facultative 6

	publicité adaptée  


